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Ne dites plus «Que fait la CGT?» Faites-la !

1
Se syndiquer

c’est s’informer, se défendre...

SE SYNDIQUER
Pour être respecté
et reconnu

Se syndiquer c’est se donner la liberté d’agir.
Individuellement et collectivement, nous faisons valoir nos droits (Statuts, 
règles de gestion, conditions de travail...) et nos revendications.
Etre syndiqué c’est :
• 	 Etre informé par mail, par courrier et par les espaces syndiqués des sites 
internet CGT. Chaque syndiqué reçoit les journaux syndicaux. Il bénéficie de 
la primeur de certaines informations et de documents dédiés aux syndiqués.
• 	 Etre formé en s’inscrivant aux formations syndicales proposées, pour 
bien connaître ses droits et les moyens de les défendre.
• 	 Etre défendu et accompagné, les syndiqués bénéficient d’un contact 
privilégié avec les élus et les représentants de la CGT.
• 	 Faire valoir ses idées et opinions dans le débat et participer à la démocratie 
syndicale.
Chacun compte pour un, le point de vue de chacun est important.
Être syndiqué, c’est apporter quelque chose à la collectivité.
Tu prendras la place que tu auras envie de prendre, avec le degré 
d’investissement qui sera le tien.
Chacun apporte sa contribution en fonction de sa situation, de son 
tempérament et de ses envies.
Chaque salarié a sa place dans le syndicat.
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Puisque la direction décide
de tout à la RATP ?

POURQUOI ME SYNDIQUER2
Rien n’est inéluctable. Si nous 
prenons en main nos affaires 
collectivement, nous pouvons faire 
changer les choses.

Toutes les conquêtes, petites ou grandes, tous les acquis ont été 
arrachés par l’action conjuguée des salariés et de la CGT : code 
du travail, sécurité sociale, statut, grilles de salaires, protection 
sociale...

Le syndicat est le lieu naturel où les salariés débattent, s’organisent, 
agissent pour faire valoir leurs droits, leurs revendications.

Face à la direction, si nous voulons peser, si nous voulons être 
entendus, si nous voulons négocier dans de bonnes conditions, 
n’oublions jamais que notre force, c’est être nombreux et organisés 
ensemble.

La CGT porte avec détermination, au quotidien et au plus 
proche du terrain, les revendications des agents.

Se syndiquer c’est un droit, être à la CGT, c’est un + !



Ne dites plus «Que fait la CGT?» Faites-la !

LES SYNDICATS SONT
TROP POLITISÉS3

L’UGICT/CGT-RATP est indé-
pendante financièrement des 
partis politiques, grâce aux coti-
sations de ses syndiqués. Elle 
ne reçoit donc aucune consigne 
de l’état, de partis politiques ou 
de groupes de pressions quels 
qu’ils soient. Elle n’est redevable 
qu’auprès de ses adhérents.

Pour autant, la CGT a un objec-
tif de progrès social dans notre 
société et dans notre entreprise 
publique de service public.

Face à une direction qui porte 
la politique du gouvernement, 

chaque revendication des agents 
(rémunération, statut, règles de 
gestion, emploi, conditions de 
travail...) est politique !

L’UGICT/CGT-RATP a pour voca-
tion la défense des intérêts des 
salariés et représente les cadres, 
agents de maîtrise, techniciens 
et employés. Nos intérêts sont 
différents de ceux de la direction. 

Dans cette perspective, pour 
être efficaces à tous les niveaux 
(local et national), nous ne nous 
interdisons rien : la lutte, la 
proposition, la négociation...
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LA CGT PEUT-ELLE AIDER 
A FAIRE AUGMENTER 
MA RÉMUNERATION4

La réponse est oui ! 
Mais elle ne peut le faire seule, elle a besoin de la mobilisation 
des agents pour créer le rapport de force.

L’UGICT/CGT-RATP revendique :

L’augmentation significative de la valeur du point ;

Une augmentation des enveloppes dédiées aux avancements ;

L’abandon des primes individuelles au mérite et au résultat au 
profit de primes collectives ;

Le refus de toute rémunération individualisée ;

L’intégration des primes de responsabilité permettant leur 
prise en compte dans le calcul de la pension.



Ne dites plus «Que fait la CGT?» Faites-la !

JE NE SAIS PAS CE QUI SE 
PASSE DANS LES RÉUNIONS 
AVEC LA DIRECTION !5

La CGT s’engage à faire vivre la 
démocratie syndicale. Ses militants 
doivent porter les revendications 
élaborées par les personnels avec le 
syndicat et leur rendre compte.

A la CGT, il existe une « Charte des Élus et Mandatés » qui stipule 
que personne n’est propriétaire de son mandat syndical et chaque 
responsabilité est un bien collectif ; ainsi chaque élu et mandaté 
DOIT rendre compte de l’accomplissement de sa fonction aux 
syndiqués et au syndicat dont il dépend.

De plus, tirant son mandat des élections, l’élu doit également 
rendre compte à l’ensemble des agents électeurs.

Les syndiqués ont le pouvoir d’intervenir à tout moment dans 
l’activité de leurs représentants mandatés et de les remplacer si 
nécessaire...
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Qui me soutiendra ?

SI J’AI UN PROBLÈME 
AVEC MA HIÉRARCHIE6

L’UGICT/CGT est un syndicat national 
confédéré, organisé en fédérations, 
spécialisées. 
L’UGICT/CGT-RATP est affilié à la 
fédération des transports.

Elle s’appuie sur un fort réseau de militants dans tous les 
départements et secteurs de l’entreprise et dans les différentes 
catégories, de l’employé au cadre sup.

C’est la garantie pour chaque agent de trouver un accompagnement 
de proximité, que ce soit pour intervenir auprès d’un responsable 
d’entité ou d’unité, d’un directeur de département ou de la Direction 
Générale.

Les agents ne doivent jamais se retrouver seuls face à la direction. 
Les élus et militants de la CGT sont formés et connaissent les 
règles de notre entreprise. Ils se rendront toujours disponibles pour 
accompagner les agents qui le souhaitent.



Ne dites plus «Que fait la CGT?» Faites-la !

Pourquoi la CGT ?
IL Y A TROP DE SYNDICATS7

Le grand nombre de syndicats est une caractéristique française. C’est 
pourquoi, par souci d’efficacité, la CGT recherche toujours l’unité d’action la 
plus large possible.
Dans sa dimension interprofessionnelle, la CGT a pour vocation la défense 
des intérêts de tous les salariés du public et du privé, des sans-emploi et des 
retraités.
Se syndiquer à la CGT, c’est affirmer que le monde du travail doit être 
solidaire. Par le passé, c’est quand les salariés étaient unis que les plus 
grandes conquêtes (comme la sécurité sociale) ont été obtenues. La défense 
de nos acquis et l’acquisition de nouveaux droits sociaux ne sont possibles 
que dans le cadre d’un syndicalisme unitaire, solidaire de toutes les formes 
du salariat et sur tous les lieux.
La vraie force de la CGT, c’est l’action conjuguée et cohérente de ses  
700 000 adhérents pour améliorer la situation de toutes et de tous.

La CGT, contrairement à d’autres syndicats, est une organisation 
confédérale, intervenant à tous les niveaux :
•	 la Confédération couvre l’ensemble des champs professionnels au 
niveau national ;
•	 les Unions Départementales (UD) et locales (UL) couvrent l’ensemble 
des professions au niveau départemental et communal ;
•	 la Fédération des Transports qui comprend 7 branches d’activités :
	 Le transport Urbain, le transport Aérien, Le transport routier, le 	
	 nettoiement, les autoroutes, les taxis, les remontées mécaniques.
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Cadres, agents de maîtrise, techniciens 
supérieurs, nous travaillons ensemble, 
agissons ensemble.

POURQUOI L’UGICT-CGT ?8
 L’objectif d’une 
CGT couvrant tout 
le salariat corres-
pond à la nécessi-
té du rapport de 
forces à construire 
dans et avec toutes 
les catégories pour nourrir un ras-
semblement transformateur et re-
nouer avec des conquêtes sociales.
L’UGICT est l’outil syndical que 
s’est donné la CGT pour le ras-
semblement des catégories et le 
déploiement chez les Ingénieurs, 
Cadres Technicien et Agents de 
Maîtrise.
82 000 syndiqués de la CGT y sont 
affiliés, dans toutes les branches 
professionnelles, et sur tout le 
territoire.
L’UGICT/CGT, organisation spéci-
fique pour l’encadrement, a voca-
tion à intervenir sur tous les aspects 
de la vie professionnelle, agit pour la 
satisfaction des revendications et se 

veut force de pro-
positions.
Si les agents d’en-
cadrement ont une 
position spécifique 
dans l’organisation 
du travail (exercer 

des responsabilités, maîtriser des 
technologies, encadrer et former, 
gérer des activités, des missions, des 
budgets), ils représentent une caté-
gorie de salariés à part entière. 
A la différence de certains qui re-
vendiquent un syndicalisme pu-
rement catégoriel, l’UGICT/CGT 
fait le choix d’un syndicalisme qui 
permet de défendre les intérêts de 
l’encadrement et de créer les soli-
darités avec les autres catégories 
de salariés. 
Comme l’ensemble des person-
nels, l’encadrement a besoin de 
garanties collectives fortes pour un 
plein épanouissement profession-
nel.
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Ne dites plus «Que fait la CGT?» Faites-la !

A quoi sert l’argent de ma cotisation

SI JE ME SYNDIQUE9
Payer sa cotisation CGT, c’est se donner les moyens de l’action collective. 
C’est concrétiser que les salariés sont tous ensemble. C’est affirmer que le 
monde du travail doit être solidaire.
En clair, la cotisation sert à l’expression et au fonctionnement de 
l’organisation (tracts, affiches, presse, déplacements de militants auprès des 
agents, organisations de réunions, de formations syndicales, d’actions, etc.). 
Elle sert au financement solidaire de la CGT à travers ses organisations à tous 
les niveaux, ainsi qu’à la solidarité avec des secteurs en lutte.

La cotisation s’élève à 1 % de la rémunération nette. Cette cotisation est 
déductible des impôts à hauteur de 66 %. Pour les collègues non imposables, 
elle donne droit à un crédit d’impôt restituable.
La réduction ou le crédit d’impôts de 66 % sur la cotisation permet de 
diminuer sensiblement son impact financier.
Exemple : une cotisation syndicale de 100 € ne coûtera en réalité que 34 €.

COTISATION
1% du salaire

33%  pour le syndicat UGICT/CGT-RATP

29%  pour la Fédération des transports CGT

25%  pour l’Union Départementale CGT

10%  pour la Confédération nationale CGT

3%  pour la presse syndicale

Démocratie et solidarité 

dans la répartition des cotisations



10 COMMENT
NOUS JOINDRE

Sur le net :
http://ugict-ratp.reference-syndicale.fr/
http://www.ugict.cgt.fr/ 

Téléphone:
01 44 84 52 45 - Intérieur : 58 770

Mail :
orga.ugict.ratp@gmail.com

Union Générale Ingénieurs, Cadres, Techniciens,
Agents de maîtrise et Employés de la CGT-RATP
85, rue Charlot, 75003 PARIS


